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La publicité du code

1) L’établissement doit rendre accessible un exem-
plaire du code d’éthique et de déontologie des 
membres des conseils d’administration à toute 
personne qui en fait la demande.

2) Après l’adoption de son code d’éthique et de 
déontologie par le conseil d’administration, 
l’établissement doit le publier dans son rapport 
annuel, puis les années suivantes s’y référer tout 
en présentant un résumé.

3) Le rapport annuel de l’établissement doit 
faire état relativement au code d’éthique et 
de déontologie :

a) du nombre et de la nature des signalements reçus;

b) du nombre de cas traités et de leur suivi;

c) de leur décision ainsi que du nombre et de la 
nature des sanctions imposées;

d) des noms des personnes ayant été suspendues, 
révoquées ou déchues de charge.

Annexe A

J’ai pris connaissance du code d’éthique et de déontologie des membres du conseil d’administration du 
Centre hospitalier Pierre-Janet et j’en reconnais le caractère obligatoire dans l’exercice de mes fonctions.

                                                                                                                                                                                                                                                                               

Signature                         Date 

Annexe B (en référence à l’article 8 de la page 7)

Je,                                                                               , affi rme solennellement que je ne révélerai et ne ferai 
connaître, sans y être autorisé(e) par la loi, quoi que ce soit dont j’aurai eu connaissance dans l’exercice de 
mes fonctions d’enquête.

                                                                                                                                                                                                                                                                               

Signature                         Date 

Déclaration de fi abilité 

Les informations contenues dans le présent rapport annuel de gestion relèvent de ma responsabilité. 
Cette responsabilité porte sur la fi abilité des données contenues dans le rapport et des contrôles afférents.

Les résultats et les données du rapport de gestion de l’exercice 2009-2010 du Centre hospitalier Pierre-Janet :

décrivent fi dèlement la mission, les mandats, les valeurs et les orientations stratégiques de l’établissement;

présentent les indicateurs, les cibles et les résultats obtenus;

présentent des données exactes et fi ables.

Je déclare que les données contenues dans le présent rapport annuel de gestion ainsi que les contrôles 
afférents à ces données sont fi ables et qu’elles correspondent à la situation telle qu’elle se présentait pour 
l’exercice terminé le 31 mars 2010.

Pierre Gagnon, Ph.D.
Directeur général
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